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PROCES VERBAL

CONSEIL MUNICIPAL DU 08 JUILLET 2025

L’an deux mil vingt-cinq, le 08 Juillet à 19 heures 00, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sans public

sous la présidence de Monsieur Vincent SIODMAK, Maire.

Etaient présents : M. Éric PICORÉ 1er adjoint, Jean-Pierre THOMAS 2éme

Adjoint,REBEROT Jean 3ème adjoint, Dominique DERVEAU, Valérie HENOT,
Al Alexandre LEMAIRE,

Excusée : Alexandra THOMAS, Hervé ARRIBART,
Absent :

- Secrétaire de séance Mr Éric PICORE

AJOUT A L’ORDRE DU JOUR

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AVRIL 2025
Après transmission et lecture du procès-verbal par les membres du conseil municipal du 08 Avril 2025,
aucune remarque n’a été apportée
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
Accepte à l’unanimité ce procès-verbal

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 MAI 2025
Monsieur le Maire fait le compte-rendu du dernier conseil communautaire du 23 Mai 2025

DELIBERATION 2025-07-01 : ACHAT PARCELLE AC 02
Monsieur le Maire informe que Madame Anne-Marie DENOYELLE nous a informé qu’elle vendait sa
parcelle AC 02 Rue des Gournaux pour un montant de 5000.00 €
Monsieur le Maire propose de l’acquérir afin de réaliser un parking pour la salle des fêtes.
Après en avoir délibéré le Conseil municipal
Décide d’acheter la parcelle AC 02 située Rue des Gournaux pour un montant de 5000.00 €
Autorise Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tous documents concernant cet acte

ENFOUISSEMENT RESEAUX RUE DE LA ROUILLIE, CHEMIN DU PATIS :
Le maire informe que la prochaine tranche des travaux d’enfouissement des réseaux sera Rue de
la Rouillie et Chemin du Patis.
L’USEDA ne peut pas le chiffrer pour le moment, le devis sera fait qu’en 2026 après les élections.

TRAVAUX PLAFONDS DE L’EGLISE
Monsieur Le Maire informe qu’une partie du plafond de l’église est tombée et une autre menace de
s’effondrer.
Il a demandé un devis soit :

Entreprise VIGNY 6 240.00 € TTC
Ces travaux sont urgents et Monsieur Le Maire demande de les réaliser au plus vite pour sécuriser notre
église.
Après en avoir délibéré le Conseil municipal
Décide de réaliser ces travaux pour un montant de 6 240.00 €

Date de convocation
24/06/2025

Date d’affichage
24/06//2025

Nombre de conseillers
En exercice : 09
Présents : 07
Pouvoir(s) : 00
Votants : 09
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SUIVI DES TRAVAUX DE L’APPARTEMENT DE L’ECOLE
Monsieur Le Maire informe que les entreprises ont été retenues pour les travaux de rénovation de
l’appartement de l’école, une réunion de chantier a eu lieu le Jeudi 03 Juillet 2025.
Les travaux vont démarrer.

FEUX D’ARTIFICE DU 13 JUILLET 2025
Monsieur le Maire informe qu’il a commandé le feu d’artifice pour le 13 juillet 2025

Cout : 1 492.00 €

PARCELLES AB 71 – ZL 36 – ZL 38 - ZL 39
Le notaire d’Attichy nous a informé que Madame Marie-José MANON -LEFEVRE vendait ses terrains et
que la commune bénéficiez d’un droit de préférence en cas de vente.
Soit les parcelles :

AB 71 La Fontaine Saint Aubin 13a 83
ZL 36 Sous le Mont 43a 40
ZL 38 Sous le Mont 36a 30
ZL 39 Sous le Mont 97a 50

TOTAL 1ha 91a 03

MONTANT TOTAL 6 000.00 €
Après en avoir délibéré le Conseil municipal
Décide de ne pas acquérir ces terrains

QUESTIONS DIVERSES

- Rebouchage des nids de poules
La société RVM a procédé au rebouchage des nids de poule dans le village le 10 et 11 Juin 2025

- Nettoyage et traitement de la toiture de la salle des fêtes
La société RICHARD a été retenue pour faire le nettoyage et un traitement de la toiture de la salle
des fêtes.

Cout 6 076.25 € HT 7 291.50 € TTC
- Entretien cimetière.
Monsieur Le Maire informe qu’il a reçu, de la part d’une famille, un mail concernant le bel
entretien du cimetière allées très propres et pelouse bien tondue.
Nous les remercions

- Jury d’assises pour la Cour d’assises du département de l’Aisne 2026
Le Maire informe qu’une personne de Retheuil a été tirée au sort

- Coffret forain
Monsieur le maire a demandé un devis pour un coffret forain, pour les manifestations sur la Place
du village

Cout 3 311.39 € HT 3 973.67 € TTC
- Information Conseil Départemental
Monsieur Fricoteaux, Président du Conseil Départemental de l’Asine a informé les communes
que :
La ligne rouge a été franchie. Depuis ce 18 juin 2025, les prestations sociales relevant de la
solidarité nationale telles que le RSA, l’aide aux personnes âgées (APA) et la compensation du
handicap (PCH) reposent exclusivement sur les Départements.
Ce transfert de charge met en péril l’équilibre budgétaire et la capacité d’action des
Départements. Il affaiblit leur rôle de proximité, pourtant crucial pour répondre aux besoins
concrets des usagers et partenaires.
Face à cette urgence, les 104 Départements de France lancent, à travers l’association
Départements de France (DF), un appel solennel à l’État : il faut agir vite et leur donner les
moyens d’assumer pleinement leurs missions au service de tous.
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- Demande de lampes solaires Sente d’Angoulême
Les résidents de la Sente d’Angoulême, ont demandé l’installation de lampes solaires avec
détecteur car la descente est dangereuse la nuit.
Nous attendons le devis.

- Demande de buses dans le fossé Rue de Crépy en Valois
Mme RAVEL, située au 1 Rue de Crépy-En-Valois, demande de mettre des buses dans le fossé
devant chez elle. Que suite aux travaux dans la Rue, le fossé a été refait, elle le trouve dangereux
et elle ne peut plus accéder à sa haie pour l’entretenir.
Elle demande d’étudier cette situation.
Après en avoir délibéré le Conseil municipal
Décide de ne pas mettre de buses dans ce fossé, cela serait néfaste lors de gros orages avec un
risque d’inondation.

- Nouveau Gîte de 3 personnes
Le Maire informe qu’un nouveau gîte de 3 personnes s’est ouvert au 1 Bis Chemin Neuf. Il se
nomme « Chalet Champêtre Le Doux Refuge »
Madame CHERIGUENE Betty demande un panneau de signalisation.
Monsieur Le Maire informe que le 1bis Chemin Neuf n’est pas recensé comme adresse. Mais
uniquement une dépendance du N° Chemin Neuf
Après en avoir délibéré le Conseil municipal
Décide d’appeler ce Gite uniquement « Le Doux Refuge » question de longueur sur le panneau.
Un devis va être demandé pour les panneaux de signalisation.

- XIIe plan d’assainissement non-collectif
Suite à la réunion du 13 juin 2025 concernant les aides financières octroyées dans le cadre du XIIe
programme de l’Agence de l’Eau pour la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif,
ces aides sont reconduites sur la commune de RETHEUIL soit :

Etude à la parcelle : 80% de la facture
Une subvention de : 7 200.00 € maximum

- Démarchage projet éolien
Monsieur Le Maire informe qu’il a été démarché par la société VSB pour un projet éolien
Après en avoir délibéré le Conseil municipal
Refuse tout projet éolien sur la Commune

- Monsieur Le Maire informe que lors des travaux effectués dans l’église, l’Etendare de Jeanne
D’Arc a été cassé.
Il va demander une réduction sur la facture des travaux d’environ 800 €.

- Renouvellement de contrat de maintenance de ELAN CITE concernant les panneaux d’information
Cout : Abonnement 800.00 € HT pour 3 ans

Plus personne ne demande la parole, la séance est levée à 21h00

Le MAIRE Le SECRETAIRE
Vincent SIODMAK Éric PICORÉ


